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Actions de l’Inspection des installations classées 
depuis la dernière CSS du 04/05/2023

➢ 3 visites d’inspection : des 28/11/2023, 12/02/2024 et 21/05/2024

➢ 2 porters à connaissance instruits : des 03/05/2023 et 13/02/2024

➢ 1 contrôle inopiné Air commandé et réalisé le 14/09/2023
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La visite d’inspection du 28/11/2023

➢ Thèmes : 

VL des concentrations des rejets atmosphériques (récolement APMD du 28/04/2023),

odeurs / étude de dispersion atmosphérique,

dysfonctionnement des tours de lavage,

plaintes odeurs,

changement d’exploitant. 
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La visite d’inspection du 28/11/2023

➢ Constats : 

 

→ amélioration de la situation pour le NH3 

→ valeur limite réglementaire respectée pour 
l’ensemble des lignes mesurées à l’exception de 1 
valeur en dépassement. 

→ prise en compte de l’APMD du 28/04/2023

→ mais l’APMD ne peut à date être intégralement 
levé

→ maintien de la mise en demeure pour ce qui 
concerne la ligne 3, l’exploitant devra transmettre 
avant la fin du 1er trim 2024 de nouveaux résultats 
de mesure devant être conformes à la VL
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La visite d’inspection du 28/11/2023

➢ Constats : 

 

→ les 2 études de dispersion atmosphérique 
réalisées mettent en évidence une non-conformité 
des installations au regard de la valeur limite 
réglementaire à respecter en matière de 
concentration d’odeur dans l’environnement. 

→ l’exploitant a établi un plan d’actions, 
comprenant différents axes de travail (gestion des 
eaux, couverture des biofiltres et second éolage).

→ proposition d’une mise en demeure 

→ APMD signé le 02/04/2024
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La visite d’inspection du 28/11/2023

➢ L’APMD du 02/04/2024

→ établi en fonction des engagements de l’exploitant

→ comporte plusieurs étapes

→ dernière échéance : rapport d’étude de dispersion 
atmosphérique à remettre avant le 01/12/2024 
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La visite d’inspection du 12/02/2024

➢ Thème : Action Régionale 2024 DREAL PACA « Sécheresse »

les usages de l’eau et origine de l’eau consommée pour chaque usage

le suivi des consommations d’eau (compteurs, registre, déclaration…)

l’existence d’un plan de sobriété hydrique (PSH)

➢ L'inspection a été l'occasion de faire un point complet sur le volet prélèvement d’eau des 
installations exploitées par SOTRECO et de sensibiliser l’exploitant sur les dispositions 
réglementaires applicables en fonction des niveaux de gravité en période de sécheresse.
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La visite d’inspection du 21/05/2024

➢ Thèmes :

concentration en NH3 mesurée sur les rejets atmosphériques (APMD du 28/04/2023),

odeurs / avancée du programme de travaux (APMD du 02/04/2024),

odeurs / prise en compte des signalements,

incident / vol de clôture,

prélèvement d'eau / réseau public AEP (suite de l’action régionale Sécheresse)
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Les porters à connaissances (PAC)

➢ PAC du 03/05/2023 : relatif aux modifications apportées aux installations autorisées

→ il intègre : la mise en place d’un local administratif (chalet en bois) et d’une bâche incendie, une correction des codes 
déchets susceptibles d’être réceptionnés, l’évolution de certaines modalités d’exploitation (déplacement de la zone de 
stockage des déchets verts, intégration de la rubrique ICPE n° 2170 production de support de culture, construction de 
quais de déchargement des boues dans le bâtiment de réception et mise en place d’une activité de transit de déchets de 
laines de verre)

→ l’objectif sera de prendre acte des modifications par le biais d’un arrêté préfectoral complémentaire

→ l’instruction a donné lieu au courrier préfectoral du 08/04/2024 de demande de compléments
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Les porters à connaissances (PAC)

➢ PAC du 13/02/2024 : relatif aux modifications à apporter aux installations autorisées

→ il intègre : le renforcement du dispositif d’éolage et la couverture des biofiltres

→ il est lié au plan d’actions visant à améliorer la situation en matière d’odeurs

→ l’objectif sera de prendre acte des modifications par le biais d’un arrêté préfectoral complémentaire

→ l’instruction a donné lieu au courrier préfectoral du 08/04/2024 de demande de compléments
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Le contrôle inopiné Air du 14/09/2023

➢ Contrôle mandaté par la DREAL PACA
➢ A porté sur les rejets atmosphériques
➢ Organisme de contrôle DEKRA, rapport du 26/10/2023

➢ Conclusions :
→ Ligne 2 est : installation conforme aux VLE

→ Ligne 2 ouest : installation conforme aux VLE

→ Ligne 3 : Installation non conforme en NH3
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